
r^iy''iux' . - ’ '4■rU,

liêgb MERCREDI 12 AVRIL 1837. ‘5SR

LE POLITIQUE
JOUSIWAL BE LIEGE.

S’ABONNE au bureau du journal, rue du Pot-d’Or,et chez MM. les directeurs des postes. — Le prix de l’abonnemeut est de 'I I francs pour Liège , et t3 francs pour les autres villes du royaume 
Numéro séparé se vend 16 centimes. — Les abonnemens commencent à toutes les époques. — Les lettres et envois d’argent doivent être affranchis. — Le journal est remis aux abonnés qui habitent Liège 

ennant une faible rétribution payable au porteur. — AVIS ET ANNONCES : Le prix de la ligne d’insertion est de 20 centimes.

ANGLETERRE- — Londres , le AVRIL.
i milles de 

à
Les habilans du village de Old Bashfort , à 2 

Nottingham , ont e'te' happés d’horreur, mardi matin 
, heures, eu apprenant qu’un nomme' Greensmith avait 

étranglé ses quatre enfants. Suivant tous les rapports re
fills dans le voisinage, il était plein d’affection pour 
ses enfants; mais c était nn homme peu communicatif et 
qui renfermait en lui même tous ses chagrins. Il avait 
depuis quelque temps la crainte d’être obligé d’entrer à 
la maison de correction et de travail, c’est ce qui l’a forcé 
de commettre cet horrible infanticide. L’aîné de ces quatre 
infortunés n’avait pas quinze aur, et le plus jeune venait 
d’accomplir sa dixième année.

FRANCE- PARIS, 9 AVRIL

M. le président de la Cour des pairs, après avoir in- 
lerroné les accusés qui viennent d’être mis en accusation , a 
nommé d’office M' Delaogle, bâtonnier des avocats h la cour 
royale de Paris, pour défendre Meunier , et M'Cbaix d’Est. 
Ange pour défendre Lacaze; Lavaux a choisi pour son dé
fenseur M" Ledru Rolim. Les témoins produits aux débats se
ront bien moins nombreux que ceux appelés durant l’instruc
tion , car la commission d’instruction a recueilli plus de mille 
depositions.

— Les assignations aux témoins qui doivent être entendus 
dans le procès du général de Rigny , out fixé au 10 de ce 
mois le commencement de cette affaire. Voici le texte ineme 
de la citation :

« Est assigné à comparaître par devant nous au greffe du 
conseil de guerre, sis à Marseille, plaine Saint-Michel, 7' 
arrondissement, le 10 avril 1837, à midi, à l’effet de 
faire sa déclaration relative à l’adaire de M. Gauthier de 
Rigny, maréchal decamp, accusé d’insultes avec propos à 
l’égard de son supérieur, et d’avoir, en présence de l’enne
mi , poussé des clameurs tendant à jeter l’épouvante et le 
désordre dans l’armée.

—Une jeune fille de l3 ans s’est suicidée hier à Paris, c’est 
la fille d’un boucher de la rue Lafitte. On ignore les motifs 
qui, dans un âge aussi tendre, ont pu porter cette enfant 
A une résolution si désespérée. Elle est montée dans une 
soupente de la maison paternelle, et là , avec une énergie 
que l’on ne conçoit pas à son âge , et chez une femme, elle 
s’est coupée la jugulaire avec un des coutelas de la boutique 
de sou père. C’est quelque chose de désolant que de voir des 
enfants se portera de pareilles extrémités. Presque toujours 
c’est la suite de préférences injustes de la part des parens ; ce 
sont des mauvais traitements qui amènent ces déplorables 
résultats II y a dans cette idée tie quoi éveiller la sollicitude 
de tous les chefs de famille.

— Un des beaux, monuments de la Bretagne , la tour de 
la commune de Guern , près Pontivy .remarquable par sa 
position, son antique et élégante architecture et son éléva
tion, s’est écroulée il y a quelques jours.

— On lit ce qui suit dans un journal de Paris :
Le 22 de ce mois encore de brillants adieux : représenta 

lion extraordinaire au bénéfice de Mlle. Taglioni. Le par
terre sera divisé en stalles d’orchestre à l’instar du joit des 
théâtres anglais. Les femmes y seront admises... Fleurs , dé- 
pêehez-voiis d’éclore pour le triomphe, la fille du Danube 
Envoie vers Ja Neva.

— Pour fêter le retour de Rossini, à Bologne, on prépare 
un grand spectacle sur le Ihéâtre communal; cette représen 
talion se composera du Marino Faliero de Donizetti, et de 
Guillaume Tell , dont la mise en scène sera dirigée par l’au
teur lui-même. C’est quelque chose de bien remarquable au 
jourd’hui queja manière dont voyagent les grands poètes , les 
grands artistes, les compositeurs illustres Dans leur pays na
tal, comme sur la terre étrangère, les attendent les homma 
ges qui jadis ne s adressaient qu’aux souverains. Le génie est 
devenu une puissance qui ne rencontre aucun rebelle. Voyez 
en Orient, notre grand lyrique , M . de Lamartine , être l’ob
jet de l’admiration des populations arabes ; Ibrahim Pacha lui 
envoie un garde d’honneur , et les tributs du désert veulent 
contempler le poète de Frangistan. Plus près de nous, pen
dant que le souverain pontife seconde les efforts des Bolonais 
pour recevoir dignement Rossini, Lyon oublie ses malheurs 
et sèche ses larmes afin de faire fête à Meyerbeer, à l’auteur 
de Robert et des Huguenots.

PROCES HISTORIQUES-
DUEL DE CARROUGE ET DE J ICA N LEGRIS.

La mode se mêle à lout de nos jours : la morale, la philosophie, la po- 
“tique, subissent, comme la littérature et les mœurs, sa vague et entraî
nante influence :

Aujourd’hui, la mode est aux duels; et dans les salons, au théâtre, 
“ans les journaux , au palais même , le sujet de la conversation ou de la 
controverse naît de préférence des circonstances d’un procès fatal et ré- 
ce''ti des paradoxes d’un code nouveau où l’on veut diesser les lois de 
Jette matière tout extra-légale , ou de la polémique qui, hier encore , 
aisait craindre de voir deux hommes des plus éievés par leur mérite et 
or grand sens, en appeler à la brutalité du fer , d’un dissentiment d’ad- 

“iinistralion ou de politique.
t, est cette sorte d’intérêt du moment, cette actualité imprévue, qui 

™us ont décidé a mettre sous les yeux de nos lecteurs les (détails inédits 
un procès célèbre , où , comme en tant d’autres circonstances, le juec- 

n‘^ de Dieu fut une erreur.
a es recherches dont nous faisons précéder ce simple récit, puisées 
tailj* t, S * * * * *°U1Ces *es P'us cur'eusesi en feront mieux comprendre les dé- 
que^frf'"6 seronl Pas> nous l’espérons, lues sans quelque plaisir et quel
le duel ètait, sous nos premiers rois, permis dans les occasions où l’on 
jes 1 oyait pas pouvoir avoir d’autre preuve. Les ecclésiastiques , 
term'0"1“ même se servaient, ainsi que les nobles, de ce moyen pour 
,ano 11.1.erf euis, différens ; mais pour ne pas suùillei leurs mains dans le 
Les'fe1 * 'ourn'ssaient un champion qui combattait en leur lieu et place. 
*inet mmes ’ malades, les estropiés, les jeunes gens au-dessous de 
épreuv1'*’ et.*es v'eillards au dessus de soixante, étaient exempts de cette 
toutesV ^U'* ^,ans *es premiers temps de la monarchie, s’ordonnait pour 
Astreint68 ma,'®res- lant civiles que criminelles, mais qui bientôt fut 
erimr p 6 auX seu*es circonstances où il s’agissait de l’honneur ou d’un

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 11 AVRIL.
Une socie’le' de Charleroi vient de faire l’acquisition 

du gazomètre de Namur , moyennant une somme de i5o,ooo 
francs.

— La société d’industrie Luxembourgeoise est déjà inté- 
resse'e dans la fabrique tie draps de Sehleifmuhl , dans les 
ardoisières d’Hrrbeumont, dans les forges de Berbourg y 
on s’enlretient aussi du prochain établissement d’une Ban
que provinciale. (J. d’Jrlon.)

--------=®@®=-------
CHAMBRE DES REPRESENTAIS

Nous croyons devoir présenter un apperçu un peu com
plet de la discussion de la loi sur les raines, qui intéresse à 
un si haut degré la province de Liège. Nous commencerons 
par le discours si remarquable de M. le ministre des travaux 
publics.

On sait déjà que M. le ministre des travaux publics a déclaré au 
nom de tout le ministère, que l’administration actuelle était résolue à 
demeurer dans la loi de 18) U. Après cette profession de foi l’orat-ur ana- 
turellement recherché le principe de cette législation, et il a trouvé 
qu elle était une transaction bien entendue entre l’ancien droit du Hai- 
naut, qui n’accordait rien au propriétaire de la surface, et l’ancien 
droit liégeois qui accordait trop, cette transaction a encore cet outre 
mérite, de consacrer l’intervention de l’état, protecteur des intérêts 
généraux, lesquels exigent que les richesses renfeimées au seiu de la 
terre soient régulièrement et convenablement exploitées; après avoir 
apprécié avec une parfaite lucidité , celte législation de 18(0; monu
ment auquel Mirabeau et Napoléon ont chacun apporté leur pierre, 
M. Nolhomb a abordé l’examen de la proposition de M. Rogier. On 
sait comment elle a été formulée, parson auteur; il suffira de rappe
ler que son objet était au fond, l’exploitation par le gouvernement 
de quelques mines non encore concédées à des particuliers.

M. Nothomb s'attache ..’abord à détruire un argument sur lequel il 
suppose que les défenseurs de la proposition devront s’appuyer. Cet 
argument est l’exemple que donne le gouvernement prussien qui 
exploite plusieurs houillères. Le ministre s’exprime ainsi à cette 
occasion;

positif de la proposition, et de déclarer que cette proposition ne serait 
praticable que dans un pays vierge, renfermant des couches,riches et 
très-accessibles. Partout ailleurs l’état n’exploitera point, par la même 
iaison qui empêche le propriétaire de la superficie d’exploiter : il n'ose
ra. Si l’on me cite un pays où l’état exploi e , il faut que la cilaliou soit

complète pour que je l’accepte comme un exemple ; pour être complète, 
il faut qu’on m’indique les moyens et les ressources , la profondeur et l'é
paisseur des couches. Si l’on me cite le gouvernement prussien qui ex
ploite des houillères dans la Haute-Silésie, dans les environs de Saar- 
brack, il faudra qu’on ait soin d’ajouter que ces mines s’exp'oitent, non 
pas à l aide d’immenses puits perpendiculaires, mais à l’aide de galeries 
horizontales , ouvertes au pied des montagnes : procédé bien simple, peu 
dangereux et peu dispendieux. Le seul cas d exploitation par le gouver
nement que nous offre la Belgique , la houillère de Kerkraede , est nn 
exemple mal choisi : c’est une houillère qui offre des avantages particu
liers de position ; elle a été en général mal exploitée jusque dans les der. 
niers temps; c’est par cela même que l’exploitation mieux dirigée offre 
des chances de gain pour un certain nombre d’années ; cette houillère 
renferme des couches très-abondantes; elle est isolee puisqu’elle forme 
l’extrémité d’un bassin coupée par la limite de la Belgique et de la Prusse. 
Parmi toutes les concessions à accorder , il n’y en a pas une qui réunisse 
ces avantages. Cette houillère figure au budget des recettes pour un pro
duit de I7o,ooofr ; eu égard aux capitaux employés , aux anciens défi
cits , aux ouvrages encore à faire, et aux ctiances d’accidens, ce gain n’est 
pas énorme. J’ai sons les yeux le tableau des dépenses depuis le commen 
cement de la mise en régie de la houillère, c’est-à-dire , depuis le 17 ni
vôse an V (6 jaavier 1797) jusqu’au 1er. janvier (8 16; on a dépensé pen
dant cet espace de temps en frais ordinaires et extraordinair, s , main- 
d œuvre et travaux d’art, 5,5g3,97 4 francs 77 c ; on a fait une rca 
cette de 5,474 436 francs 53 c. ; déficit au ter. janvier^ 1836,119,5'8 
fr. 24 c ; les bénéfices faits en 1837 ont réduit ce déficit à 39,364 fr.

: c’est le déficit a,u ter. janvier 1836 , eu égard aux 4o ans d exploita
tion en régie. ✓

n Remarquez que le gouvernement a profité, en commençant la 
régie en l’an V, de tous les ouvrages déjà existans et établis aux 
frais de l’ancienne abbaye de Rolduc , piopriétaiie de cette houillère ; 
le domaine trouvait une exploitation commencée, qui lui était li
vrée sans charge quelconque. Dans les cinq millions et demi de dé
penses faites depuis 4o ans,'il n’est tenu aucun compte du premier 
capital d’établissement employé par l’ancien propriétaire , premier ex* 
ploitant.

» J'ajouterai néanmoins que les bures et les machines peuvent être 
évaluées à 600,000 fr.

Après avoir fait remarquer qu’après 4o années d’exploitation , on est à 
peine parvenu à amoitir tous les frais d’exploitation .le ministre prévient 
une autre objection qu’on ne manquera point de faire , et qui consite A 
dire que la houillère de Kerkraede a été mal exploitée, et qu’on fera 
mieux dans l’avenir. « On exploite mieux aujourd hui, dit M. Nothomb , 
grâce à un homme, M. Gonot, ingénieur du 6e district et maintenant 
ingénieur en chef de la première division (Hainaut) Tout le système re
pose , quant à la Belgique , sur un seul tait, et ce seul fait sur un seul 
homme. Que cet homme vous manque, et le fait sera compromis; le fait 
manquant, que devient le système ? «

M. le ministre des travaux publics combat aussi l’analogie qu’on vou
drait tirer de l’exploitation du chemin de fer par le gouvernement ; c'etle 
-exploitation n’offre pas de chances aléatoires ou du moins en offre 
peu.

M le ministre des travaux publics examine ensuite avec étendue , les 
conditions d’une exploitation de) mines de houilles, et il résulte de cet 
examen , l’impossibilité où se trouve l’état d’entreprendre de semblables 
travaux

M. Devaux a pris la parole sur la proposition de M. Rogier. Il conçoit 
très-bien les obstacles qui s’opposent à son adoption ; elle a contre elle la 
routine et l’intérêt privé, deux grandes et redoutables puissances. Le 
ministre des travaux publics vous a dit, messieurs, que faite exploiter 
les mines par l’état, c’était une expropriation complète. Le législateur de 
l8to me paraît avoir quelque peu joué sur les mots; s’il a dit que 
l’état n’aura pas la propriété des mines, il a dit qu’il en aurait la disposi
tion. Mais prenons cette législation telle qu’elle existe, puisque les mines 
sont au moins à la disposition de l’état ; pour adopter le fond de la dispo
sition clé M. Rogier , il ne faut rien changer à la législation. L’état peut 
concéder à lui-même comme il concède à d’autres : ainsi l’adoption de la 
proposition de M. -Rogier n’est pas plus une expropriation complète à 
Regard des proprié.aires de la surface du sol , que la loi de 18lo 
elle-même.

J’aborde une autre objection , c’est, dit on , que le gouvernement est 
nécessairement un mauvais exploitant. L’état a trop à faire —- Quand 
nos établissemens financiers ont augmenté leurs opérations , est-il jamais 
tombé dans l’esprit de leurs administrateurs qu’ils avaient trop d’af
faires T -

L'état sera obligé d’augmenter le nombre de ses employes ; qu importe 
si l’état fait des bénéfices.

--1 fa fi
k bizarrerie *j Plpc^ure barbare, inspire d’étranges réflexions s

capital.

L’accusateur et l’accmé jetaient un gage que le juge devaient relever ; 
le gage était un gant, d’ordinaire. Aussitôt ies deux combattans étaien’ 
envoyés en prison ou mis en sûre garde. Dès lors, il ne pouvait plus y 
avoir entre eux d'accômodement que du consentement du juge. C’était le 
seigneur haut justicier qui fixait le jour du combat , désignait le champ , 
et fournissait les armes. Au jour indiqué, ces armes étaient portées par 
des varlets au son des fifres et des trompettes; un prêtre les bénissait en 
grande pompe; l’action commençait par des démentis donnés avec éner
gie de part et d’autre"; le prêtre invitait les champions à se modérer , ou 
faisait quelques prières auxquelles s’associait l’assemblée; puis, 011 en ve
nait aux mains sur un signal donné par le seigneur. La victoire décidait 
de l’innocence et delà légitimité des droits.

« Lorsqu’il y avait plusieurs accusateurs, dit Montesquieu, il fallait 
qu’ils s’accordassent pour que l’affaire fût poursuivie par un seul, et s’ils
n’en pouvaient convenir, celui devant lequel se faisait le plaid nommait
un d entre eux qui poursuivait la querelle n

Un gentilhomme qui appelait un vilain était obligé de se présenter
à pied, avecl’écu et le bâton ; s’il venait à cheval , et avec ses armes ,
il restait en chemise, et devait combattre, en cet état, contre le 
vilain.

Avant le duel, on faisait publter trois bans; par l’un , il était or
donné aux parents des parties de se retirer ; par l’autre , on aver
tissait le peuple de garder le silence ; par le troisième , il était dé
fendu de donner aucun secours à l’une des parties , sous de fortes 
peines, et même sous peine de mort, si, par ce secours, l’un des corn - 
battans avait été vaincu.

Le champ était gar \é par les gens de justice , et, lorsqu’une des par
ties demandait merci , ils fixaient avec grand soin l’état où les cotn- 
battans se trouvaient afin de pouvoir les remettre dans la même situation
si un arrangement n’était pas conclu.

J’ar une singu iére concession , reconnue et consacrée par l’usage à 
la fois et par la loi, l'accusateur et l’accusé avaient, dans certains cas , 
le droit de se faire représenter par^ un champion. C’était au reste un 
privilège dont U était difficile et même peu prudent de faire usage ; 
car les défenseurs gagés ne pouvaient combattre ayec un ayantage égal

que lorsqu’ils se présentaient pour l’accusé , l accusateur alors étant 
obligé de combattre lui-même -coin ne un simple champion , c est à- 
dire en cottes rouges, en chausses , avec un bouclier et un baton do 
trois pieds : aussi, dans les vieux procès en gage de bataille , ne voit- 
on jamais l’accusé faire mention du droit de combattre par procureur.

Dans le cas, en effet, où l’accusateur aurait voulu recourir au même 
moyen de défense, l’homme qu’il aurait présenté “'ayant que de si 
faibles armes, aurait infailliblement succombé contre un adversaire à 
qui le droit restait de s’armer de toutes pièces. Aussi les champions 
n’éiaieht-ils guères employés que lorsqu’on admettait le combat en 
matière civile Les lois, à leur égard , étaient extrêmement rigoureu
ses ; il y avait même une sorte d’infamie attachée à cette profession 
dans les derniers siècles de la monarchie ; et, lorsque le meurtre 
s'expiait avec de l’argent, on pouvait tuer un champion sans qu’il en 
coûtât une obole. Les champions étaient obligés de se faire couper 
les cheveux au dessus des oreilles, en signe de servitude ; ils faisaient 
serment sur l'Evangile de Jéfendre de tout leur pouvoir la cause de 
leurs maîtres. S’ils étaient vaincus, même en cause civile , als elaien 
punis par l'amputation de la main. On avait voulu , pay cette rigueur, 
obvier aux infidélités que ces avocats de bizarre espece auiaien pu 
commettre en se laissant vaincre volontairement et par connivence 
En affaires criminelles, le champion vamen, et celui Poar „
avait combattu étaient également pendus. Lorsque, par exception, 
le cas n’était pas assez g?ave pour entraîner une condamnation ca
pitale les parfis étiient renvoyés devant les piges, mais le chain, 
pion qui avait succombé n’eu subissait pas moins le dernier supplice.

La loi, quelquefois , devenait aussi sévere pour le maître que pour 
le champion. Quiconque arguait un jugement (le taux , et succombait 
lot-sqti’il avait combattu par lui même , en était quitte pour l’amende, 
la perte de son chevalet celle du fond de la querelle j s'il s’était servi 
d’uu défenseur, il perdait lejpoingt: c’était une manière assez péremp
toire de s’opposer à la témérité des appels.

Dans les combats entre ch impious, le bâton de trois pieds était, nous 
l’avons dit, l’arme ordonnée et seule permise Gomme ei lte arme n’était 
pas assez meurtrière pour terminer le combat aussi promptement que
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L’état n’est pas assez intéressé — 11 f3Ut s e\'teT C ja//s l'industrie ; 
tion ; sans doï.e l'intérêt privé joue un pl«I—- ,  ............. ..ntérêt prive joue un gi auu . »«- est'la plus
mais il ne font rien <£$£ .<* >“
prospère , on voit aujourn aui ueurir ;”,f“tïvêt privd. Lorsque trois 
c est nécessairement un affaiblissementde « P . . stimulant
ou quatre personnes se réunissent pour une entre?ne kst.m«jjjj. 
de l’intérêt est déjà moindre que pour une entre! 1 . core
augmentez le nombre des associés , et le stimu.au d’actionnaires 
créez une société anonyme avec un très grand noml r ;

rez beaucoup diminué Mneftfe rTiÂK

laquelle il a le même intérêt, et ce ne sont pas de faibles établisse 
mens ; leurs capitaux se composent de plusieurs millions de tto.-ars, 
chacun d’eux embrasse dans ses ramiücations plusieurs localités et 
possède de sept à dix-comptoirs. . .

» Par ce système, les états interviennent dans la nomination des 
directeurs ; ainsi, ils surveillent ces institutions et prubient de» béné
fices, c’est à dire qu’ils atteignent précisément le double bul que nous 
avons en vue pour les houillères.

et vous aurez beaucoup diminué l’énergie primit.,^ • .
Or, il y a eela de particulier que les mines de Aou» „ mnduisont I 
nèral toutes exploitées par des sociétés. Les actionnât» 1 nlusieurs 
pas eux-mêmes les travaux ni l’exjdoitation : ils on P
agens auxquels ils donnent un tantième.

L’orateur cite ici les nouvelles sociétés anonymes, . ,
I/état, dit-on encore , n’aura point le talent de choisir des .npémeues 

habiles; et que voyons-nou», c’est que les exploitations p 
cherchent à attirer à elles les ingénieurs de l'état Vintriffue

On dit encore . Autour du gouvernement s agite lintngu
1 Jelt!erdemande, serait il plus facile au ministère qu’à une société^: 

se.laisser aller à l’intrigue. Où la surveillance est e le p us s ' 
les gouveruemens , ou dans les sociétés anonymes ou P , . i
croyez-vous que dans les sociétés , toutes les opérations s p 
jour, comme elles le sont ici journellement Croyez vou q 
monde soit appelé à vérifier les comptes des sociétés paiti i ,
y ait une année de journaux, toujours sous les armes , P0UIL , , . ,
les sociétés, comme il y en a une pour combattre le go . . '
Grove/, vous qu’à chaque hist .nt les administrateurs dessoc P » . 
être appelés à répondre à des interpellations de toutes esP. 
des rapports, des interpellations de tous genres ; qu î s Pn ri’onéra-
inissionnés à chaque instant ; croyez vous enfin que be-u p P 
tions aient été contiôlées comme le marché des lits de er. i

On a parlé des dangers auxquels sont exposts les ouv. .
gers ue deviendraient pas plus grands , si les ouvriers tiav . p
T y a du reste différentes façons de tirer parti de la proposition de

“Âoa a déjà dit, un adversaire de h proposition de M-Sogier
» a même publié, qu'on pourrait adjuger les houillère , js x
» l’opinion de plusieurs membres de la chambre qui se « , . . a[)e
» l’exploitation par le gouvernement ; voila donc un e - .3
» la commission pourrait tirer de la proposition. Il en , r,s

;s ; ainsi on pourrait louer les houillères ; il n V 3 p g__ t _

on ne peut dire que l’état ne sera pas 
parti de l’exploitation , c

nue SCI. I«.. assez intéressé à tirer le meilleur 
( car son intérêt ne sera pas seul eu action , ri

sera aidé et surveillé par l'intérêt privé. •
• On a parlé des inconvéuiens qu’il y aurait a ce qui j e.a p 

fixer le piix du charbon. Cela , a d.t un adversaire de la propositionse
rait trop favorable aux consommateurs. C’est la premiere ton qi» 
doute qu’un gouvernement se monlre trop peu fiscal Loia ", 
à démontrer qu’il y a danger à voir le prix de la houille s l
haut, alorsque toutes les mines seront concédées. ,

On craint qu’il faille, dit-il, ensuite trop ue capitaux a létal que 
ce que cela fait s>,l y a des bénéfices. - Mais ces benefices sont m 
certains; mais il n’est personne parmi nous, qui ne ^cllf,. " .“V * 
prospérité réservée à l’industrie des mines ; nous savons tou» I inevitab.^ 
extention que doit prendre le prix du combustible. Aussi y a-l U 
maintenant deux cents dejnandes de concession Ue mines.

L’oraleur contiuue en ces termes :

* tres

ie en cesienne». .. . .
* Mais, dit-on , les charges sont certaines; je le veux bien ; il n

■ faire des bénéfices sais qu il faille s impose! qu. I-

pourrait louer tes nuuuut« « *• j i % 1«
* que cela s’est fait, et je crois même que cela ie fa» encore1 • • -ainaut Cette espèce d'e location porte ,|e crois ,1e nom» province du Hainaut cette espece ae uwiivii iy*.*« , »------y ,» lie reprise à forfait; des personnes bien au fait m’ont assure que les 
» mines t ainsi louées , prospèrent et soutiennent tres ien
* ronce avec les autres houillères. ,,__

Ce moyeu d’intervention de l'état n’est pas celui que préféré 1 orateur, 
.011 pourrait aussi soumettre les concessions à la condition ’
comme on fait pour certains canaux et certaines routes. ,
moyen d’empêcher que la houille n’atteignit un prix trop é e\ , q 
toutes les mines seront concédées. .

» le vais signaler un autre moyen encore d’atteindre au moins pat- 
■ ... . ° . ., , . i .1. an des houilli-res pai

guère'possible’dé faire des bénéfices sa, s qu'il faille s'imposer q 
ques charges. Ces charges , quant à moi, nein effrayent pas. l)u reste , 
le pourrait-»» pas les'réduire ? Je crois qu il y amy.it un grand chat 
de moyens financiers, pour parvenu a ce but. Itouvez-vous , p r 
exemple, que l’emprunt direct, ordinaire est Hop one, eux .Eh 
bien, vous avez, une autie itssource Lorsqu en Fiance ou a 
creusé des canaux et qu’on n’a pas voulu contracter un emprunt di
rect pour faire face à fa dépense, on a créé, je crois , des actions 
en jouissance, actions qui ont d.oit à un certain dividende. Ou 
peut ne garantir à l’emprunt aucun intérêt fixe , mus lui attribuer 
le dividende éventuel jusqu’à concurrence de ,el taux déterminé On 
peut garantir une partie de l’intérêt fixe , 3 p. -c. pai exemple, e y 
ajouter une partie du dividende éventuel. Si j avais les habitudes fi
nancières de quelques membres de cette assemblee, je trouverais , 
j’en suis sur, non pas une, mais au moins Vingt manières differente.
de maiier ces combinaisons. , .

. Mais dins le système mixte que je citais fout a l heure, cela est 
inutile. Le gouvernement, intervenant avec d’autres actionnai es, pour
rait agir en toute sécurité. Je crois qu’avec lo , U ou 2o millions 
employés dans un laps 'de plusieurs années, état pourrait înteive- 
uhP utilement, fut ce dan/ 5o ou loo houillères j .1 interviendra t 
suivant les chances de bénéfices et aussi suivant sa situation finan- 
cicre.

cations à apporter au tarif des douanes. M. le ministre de 
l'intérieur a demandé que la discussion lut fixée après celle 
de la loi sur les distilleries. M Ger.debien avait demandé 
qoe l’on ne changeât rien à l'ordre du jour déj% fixé , 
qua l’on s occupât d'abord de la loi sur les indem.,ilés. Cette 
proposition mise aux voix n'a pas été adoptée , et la cl,a,,,, 
bre à la majorité de 38 voix contre 25 a donné la prior,té J
loi sur li s douanes. . , .

On a repris ensuite la discussion du projet de loi relatif 
aux mines M. Dubus aîné a proposé l'amendement suivant 
à l’article Q, relatif à l’indemnité due au propriétaire de la
surface. . .... ,

A défaut de stipulation entre le proprietaire de la surface 
et le concessionnaire sur la fixation de 1 indemnité reserve's 
à «e propriétaire par les articles 6 et 42 8e la loi du 2j 
avril 1810, cette indemnité sera déterminée par l'acte de 
concession au moyen d une, redevance proportionnelle sur |e. 
produit de la mine. Le taux de cette redevance ne pourra 
être inférieur * celle qui aura été ofF. rte par le demandeur 
eu concession. Celui qui se.a aux droits du propriétaire de 
la surface quant à la mine, jouira de 1 indemnité qui fait 
l'objet du présent article.

Cet amendement a été combattu par M. Gendebien. 
jj, Seron a proposé deux dispositions relatives aux tninej

^ !• Lorsque les concessionnaires actuels des mines de fer 

auront négligé de faire des fouilles dans les terrains à eux 
concédés, ou d'en extraire le minerais que ces terrains ren
ferment , le propriétaire de la suiface est autorisé à faire 
des fouilles et à extraire lui-même , àson profit le mirtérais, 
après toutefois que les concessionnaires auront été mis en 
demeure par uue sommation en forme, et qu il se sera écou.e 
un mois sans qu'ils y aient satisfait.

1« Jusqu'à la révision de la loi du ai avril lôio, et no- 
uobstaut les dispositions qu’elle renferme, les propriétaires 
des terrains non concédés pourront ex raire ou faire ex
traire le minerais de fer gissaut dans les-dits terraiusj, de li 
manière qu’ils jugeront convenable.

LIEGE, LE 12 AVRIL.

e/eÔn a dit qu’en temps de guerre , cette ressource viendrait a man-
• ■«* . < 1. A..,y. A „ ton a loc nnivAlS înuirCCtî}. •mais »1 en est

» m rais signaler un autre ---- ------
tiélfeinent ce double but ; à défaut de l’exploitation des houillères par 
l’état , l’état pourrait se rendre actionnaire dans les société» conces-retat, 1 état pourrait se reluire acuouudwe ‘TT7 ” '
-sionnairps dans telle proportion iju’ii le jugerait convena .e, sau a 
fournir des capitaux dans la proportion des actions qu î pren rai e 
sous la condition encore qu’il nommerait une partie tes irec eurs , 
ainsi, quand une concession serait demandée , apies J^011 pris con
naissance des noms des concessionnaires , de la maniéré dont ils se 
sont assurés si le terrain e.t propre à être exploite; apres s e^re aisu- 
ré par ises propres ingénieurs que l'exploitation présente des avan^ ages, 
l’état pourrait dire : « Oui, je vous accorde la concession , mns a con
dition que je.serai actionnaire pour \[3, > ^l-V j qoe je toonmai j ,
*l3, t (4 des capitaux,.et que je nommerai tel nombre déterminé des 
administrateurs. De celte manière, messieurs , l’état ne serait^ plus 
exploitant: il serait actionnaire , mais il aurait pour auxiliaire £ inté
rêt privé des autres actionnaires qui nommeraient »ci la moitié!, la ies
deux tiers, des administrateurs; ainsi, messieurs, l état exerceiai 
«ou influence sur le prix des combustibles, non pas en restant le mat- j 
tre , mais en s’entendant avec les autres actionnaires , en un mo , en 
fixant le prix d’une manière contradictoire. Cette idée , messieurs, 
n’est pas très nouvelle; elle est appliquée dans un pays qui passe pour 
la terre classique de l’association , de l’esprit d entreprise qui passe 
mètre pour la terre classique du pouvoir faible aux Etat.^Jm ,c po 
une industrie bien autrement compliquée et délicate dans ses opération« 
que l’exploitation des mines de charbon. •. .. ... ■

»11 existe aux E’ats-Unis (et ccci répomf a ce que disait tout» 
l’heure M te ministre des travaux publics , qu un pareil système d ex
ploitation n’avait existé jusqu’ici que dans les gouveruemens absolus); 
il existe, dis je , aux Etats-Unis des exploitations dirigées par létal, 
de quelle industrie? De la banque , messieurs, de 1 industrie dar
gent. Aux Etats-Unis, on a reconnu qu’il est avantageux que lét.it 
exerce certaine surveillance sur les banques et qu il Pal tlc’Ph 3 eurs 
bénéfices. Je ne parle pas en ce moment des états de 1 Union améri
caine qui ont éiigé des- banques du gouvernement ; il .est ton de ■e- 
marquer cejiendant que là où certainement il n y a pas e grain s 
préjugés en faveur du pouvoir, on ne le trouve cependant pas s, mau 
Lis exploitant, car il y a dans ce pays des états ou les banques sont 
entièrement la propriété du gouvernement ; ce sont la Caroline du sud, 
la Géorgie et 1’ Alabama. 11 y a même deux états ou d apres la constitu
tion il ne peut s’établir aucuoe banque autre que celles du gouver

"Tiw ne parler que des états qui ont adopté le système mixte, le 
système du gouvernement actionnaire , la Caroline u"or , 11
que où le gouvernement intervient pour 2j5 ; le Ken uc y a la
ques où il intervient pour q , , dans 1 autre pour 2j5. -
a unc* banque ou il into, vient pour 2jô; fetat d'Illinois a la sienne dan»

lips uc jurai» , --------.
quer; mais il en est de même de tous les impôts indirects. »
1 L’orateur s’attache à démontrer que dans le système de la propositien , 
ou pourrait abolir une partie des impôts existans
/ Je crois, messieurs, que rejeter légèrement un pareil moyen , ce 

serait agir avec bien peu de suuci pour l’avenir ; ce ue serait pas U , a 
mon avis, un acte-digue d’une législature. -

» j’avoue , messieurs , que-quand je vois dans les badjets des état 
d’Amérique figurer, en recette, des sommes de plusieurs millions de
„ n ö .’j___J—„ ,i„. C,doutées nar le gouver

lues.
francs .provenant ’dël péages des routes exécutées par le^goe 
nement ; puis d’autres sommesnement ; puis Q autres avuiuso. —--------- t. 'V •
où les eouvernemens des états interviennent , je me dis que saus doute 
ce payf se trouve aussi bien de ce mode de faire des ressources au gou
vernement que si ces millions étaient le produit de 1 impôt. »

» Ou a craint aussi l’envahissement des industries par le gouverne-
mentTje’crois que personne ne craint que le gouvernement cultive un 
champ de poinines de ierre, comme on la (
1 * ..... I - .. 1- AI» fa e »a m s q ji von
champ de pommes ae ierre, comme u>. i ■■ dit lors de la discussion de la 
loi sur le chemin de fer, nous avons entendu de» ob |p»mnsde^ ce 
genre ; on vous a dit aussi que le gouvernement allait tuei des asso-

C'J/je ne crois pas que le gouvernement ait tué les associations en établis
sant le chemin de fer ; au contraire; c’est depuis lors quelles »ont ve- 
ducs au monde, et l’influence morale de progrès qu a exeicée su, Ls es
prits l’établissement du chemin de fer a été, a mon avis, pou. beaucoup 
dans 1 esprit nouveau fui aaune en ce moment 1 uidustiie de la Bel-

STee..e crains pas non plu* que le ministre de l'Intérieur mette sur 
sa porte un jour : i Fournisseur breveté de la cour. • »e vois dans 
presque tous les pays le gouvernement,réserver au domaine les mines de
sel et de métaux précieux. „ , ,

Je ne crois pas que les ministres de'Prusse , de France, et d Au
triche soit déshonorés par ses opérations de leur gouvernement , pas

• • . I a_____ _l.fiar on ttr-I «7 irrn’PSt (lPSuOIlOn

M. le lieutenant-colonel tl artillerie ue Wittert vient, par 
arrêté royal, d’être nommé inspecteur des armes de gurrte 
* Liège, eu remplacement de M. le colonel Renault, nommé 
à d autres fonction*. •

Nous croyons que l'administration communale ne devrait 
point attendre le résultat du concours sur la ciselure pour 
faire donner à notre académie de peinture , etc., les leçons 
ar les professeurs déjà nommés, et notamment par crux 

auxquels les cour* de principes sont dévolus. Un grand nom
bre de demandes (elles s’élèvent a 90) out ele laites, et les 
jeunes gens attendent impatiemment leur ouverture. Rien ue 
paraît s'y opposer , car il y a déjà au local de St-Abraham dt* 
dispositions faites qui permettraient d’y donner iniuiediate* 
ment les deux cours de principes.

Le conseil communal doit d scuter , vendredi prochain* 
je projet présenté par la commission administrative de* 
hospices pour un béguinage central à St-ChriMophe. Les con
clusions du rapport de la commission des travaux publj 8 
lui sont favorables , ainsi que nos lecteurs peuvent se le r£ 

• pelepq mais un des membres du conseil qui ne tait pas P*. 
tie de la commission a examiné ce projet sous ses-dtveCTWP* 
ports, et le résultat du travail est contraire à l’execution tell 
quelle se trouve proposée.

mures par aca --------
plus que le ministre des travaux publics en Belgique n est déshonoré 

-— i- — — * —prend 0 l'exploitation du cboiimi tic ter»» . * 1 . . ___ e’pfif fft-
serve les mines de sel et de métaux précieux fourqaoi dans quelques 
pays a-ton fait une exception pour le charbon ? c est que la valeur du 
charbon est une chose toute nouvelle ; c'est qu il y a peu de temps une 
miede chai bon n’avait de valeur que celle representant le travail et 
les capitaux qu’on y employait.T» 1 . . __ : .. „»„it-,,.

La méthode simultanée est généralement suivie dansj|j* 
écoles communales; toutefois il parait que* 1 inshtu eu

_ . * JmnlUS UO“'

____ j tlansic*
écoles commuualés; toutefois il parait quej 1 instt._. 
l’ouest, M Lenoir, va mettre en pratique , du mo"‘ a 
tes divis.ons inférieures, le mode d enseignement 
Cet essai aura pour résultat de faire apprécier par e>

qu

, capitaux quon y employais. ,
L’orateur termine en s’attachant a démontrer que lu propo mon 
,’il défend a aussi pour but de prévenir toute augmentation lactice dan»

VitiL CM«I . v-c—.     ------ 11 _ . ,13 f tOUS
bres de la coiuuusdoa d’instruction publique e F

p •...... ..... 1 a R»eDies UC ta coiunim-tvi* ......................... , *
ceux qui s’occupent d'enseignement prunaiie, a ^ .

ithode

le prix de la houille.

CCUJk LjUl O M. Q--------- 3 l v ’ I , r-JJ tflUCSl
au moyen de laquelle on obtient les progrès les p '

J 1 . ...... ........... ..iili-llüu SIC' nalef

A l’ouverture de la séance du 11 , M. Hye Hoys a déposé 
sur le bureau de la chambre des représeutau» le rapport 
de la section centrale.sur le projet de loi relatif aux niodili»

a moyeu uc laquent ou iwiisui r‘"o * in sig,ii
Un avantage important que nous avons entend 8-^ ^ 

en faveur de la méthode mutuelle , c est qu elle p< ^ 
grand nombre, de subdivisions , et ffcijite ainsi 
élèves l’avancement eu raison de ses forces.

la hache d’arme ou l’épée , il arrivait quelquefois que le jour expirait 
avant que le combat eût eu une issue : les combattans . alors , étaient 
conduits en prison jusqu'au lendemain. Durant l’intervalle, on ne leur 
donnait ni à‘ boire ni à manger; on ne pansait pas même leurs 
blessures, à moins qu’elles ne fussent extrêmement dangereuses ; encoie 
dms ce cas, se contentait on de les bander, sans y appliquer aucun 
appareil. Certes , c’était là uu moyen de ne pas encourager les plaideurs

Lorsque8, pour un crime capital', le combat se faisait par cham
pions , les deux parties étaient placées dans un lieu dou elles ne 
pouvaient voir le champ où leur vie étaient enjeu de bataille, 
et par une terrible précaution, chacune déliés avait les reins 
ceints de la corde qui devait servir à son supplice, si sou champion

Phi’iiuie-Ie bel avait défendu le duel en t3o3; cette défense nein» 
pêcha pas Heuri 11 de permettre l’épreuve du combat entre Jar- 
Sac et la Chataigneraye. Un autre duel moins célébré , eut lieu 
encore avec autorisation du roi, en 1386entre les seigneurs de 
Beaumanoir et de Tournemine. Le dernier dont fasse mention 
riTtoire et l’uu des plus singuliers peut-être, fut celui de Legr.s, 
geiitiUiomme du duc d’Alençon , contraint, par ar, ê't du P;»dement , 
de se battre contre le sieur Carrouge , dont la temine 1 accusait
^C'était sous le règne du roi Charles VI, vers le milieu de l’année 

La noble et belle Dame de; Carrouge1420. La noble» et belle uamu ucuat»w«6t. » j,,» ri'iipnune plainte contre le sire Jacques 1-rgns, gentilhomme du duc d Alen- 
çon, qu’elle accusait d’être entré chez elle pendant rm voyage que 

m»»: — i7«n,-co « c.n tWr.hant. disait la dame de Canouge ,
çon t qu'elle accusait a eue euuo eu*.« —; , * ° *
sou mari faisait en Ecosse. « Ce méchant , disait la dame e Cari g > 
dans un style dont nous adoucissons l’originalité trop naïve , ayant ete 
bien reçu dans te château , ma priée , apres avoir visité les batimens, 
les cours , les fossés, les remparts et les jardins, de le conduire au don
jon , ce que jfai tait saus penser mal faire. Jusque là nous avions ete 
accompagnés de l’intendant et suivis de pages ; mais au donjon , se 
trouvant seul avec moi, il m’a fait ties propositions dont je lui ai témoi
gné tout mon malcontentement. Voyant très bien qu’il n'y avait rien a
obleni»’ jpàf F 1ère , il a alors employé la yioteace ; U ta'a embrassé de ses

bras, étreinte , baisée sur la joue , et jetée enfin a terre sur le carreau , 
puis en a fait à sa volonté , ne pouvant, par moi', rien être cm, eoué ,
Jacques Legris étant fort et dur. » -

Après ceue action, Lrgris s’était retiré , au d.re de la dame de La 
rouee sans être touché de ses larmes ni de ses plaintes , bien 
qu’elle s’écriât piteusement : « Jacquet , Jacquet , vous n avez pas 
bien fait de m'avoir vergondée, mais le biàine n’en dem ti
rera pas sur moi, si Dieu douae que monseigneur mon mari re
tourne. »

s , t mie iîRii*Au signal donné par le roi, les trompettes sonne»eu ^ ^ ai 
guert-é. i*egi is sortit de'-sa tente le iront haut, la '"î11/. i, lChç au 
toutes pièces, la dague au côté, l'écu au bras g •uc.u.‘ et
,1 * S I I' ...............s. A.,,1 fit llltlllt (Id SU LL J |MLLV»o, lu O ---------> ------------ o
Carrouge s’avança alors d’un j'as grave, ;et avant de:
.... ___: rt__A r.* tl A »»s (V.rrvntia ilniil I»à visuHC d

! uilig*’ vers s
IllOi»'“1VJUI * OUgl. u,u> UKVU UI- - - ” (   O ‘ ’ I j * 1111. ÛB'I»»- I ,

ennemi : « Dame , dit il à sa femme , dont le visage d vin M «e,
,1 1 .. . L................... ..I „ -17

ennemi ; * uamc , un n - 3« i, ----- -- • - - o . ntul'C» jjj,
pourpre et pâle , dame , pour votre querelle, je vais . _.:nnrth

..-v.frvr. ol V.V-» î 11-t I P. t‘ t loVdleP I» C11
aveiuu*.- , nfllin 
est ainsi, rtp {l

vous savez si ma cause e^t jusie et loyaic : t st‘lren»el,t,»i1
la ti-anie dune voix faible c.t lièmblante. Combattez la >°81‘J

-r I __ .1 ^ i 1 - a.,.. L> f. nnt aloi’S , H»ISC . 0e

Son mari fut bientôt de retour en effet, et l’un peut supposer 1 ira- 
pression de honte et de fureur qui s’empara de lui a un tel récit. Ses 
païens assemblés, ses amis, ses compagnons diurnes, lui conseillèrent 
de tirer une terrible, vengeance du coupable; ce lut alors que la 
plainte fut portée au parlement, sous ia garantie du mari offrant 
de faire preuve personnelle et de soutenir l'accusation par toutes

„__ ___ t liemDtaïue. uouiwmv- -, ,4
cause est bonne! » tl la baisa sur le front alois, »■ U11 «C3’e

.egris d’un air ferme et aVL

voies . i •Jacques Legcis ne se laissa pas intimider par cette clameur ; U ni 
l’accusation avec énergie , et soutint que les deux époux s étaient cor 
certes, ayant contre lui des motifs de haine tout didéiena e ceu 

, J „ •. .i... i..-. . il*, un milliner u

ma
cou
ceuxceries , ayant t untre îut .x*vzi»>xo ---- --

allégués. Carrouge avait, selon lui, tenté déjà de lui imputer un 
crime pareil du vivant de sa première femme ; . t il lui était dailleuis 
facile de jrrouver qu’il u’avait pas quitté la cour du duc d encon e joui 
du prétendu viol.

se signa et marcha vers Legri 
menace.

Lest is parut avoir d’abord l avantage, l a lorce Ul“j ^énios} 
côtés , l’auressC , la légèreté , le sa. g froid «^int d'u»« 
du premier choc, Carrouge avait ete profondément j !e pck
adroitement porlé entre la cuirasse et le hauhe t_acan, Ju I) (t 
s’agitait , poussant son formidable murmure et * /as9e 3>||0‘ ,p 
la femme qui se disait outragée, quand, J»3' ““ A do„t un . 
hardie, Carrouge fit perdre l’équilibre a son en e’sante. — 
violent porlé au cimier détermina aussitôt la cl) P c[ c„ lé *‘^1 
ton ciime! s’éciia Carrouge eu sc précipitant sur |jbre dela .usa ciiuici soau .u-iiuus- a» f ---■ r , l iissera 1.-- »
au col avec vigueur, avoue , et le sire roi w.1 p'jea ll10-.tia 
— Tout est faux , répondit Legris d’une voix tonnai ' ’ ja,,ue«r> Lu 
je méui4-innocent! — Meurs donc, répliqua u. m -u(j ,,ëiidu 3U°
pitié, il lui jdongea sou ter dans la gorgé. « Au pom l ,
il avait le corps tout balanl et ménaçant chute. »

au prcienuu vioi. - . ,
teLe parlement, au milieu de ce conflit de dénégations et de seini preu- 
ves, ne voulut pas admettre Legris a établit Y alibis dont i aigua , l ju-------pas admettre Legris
eea qu’il èchéaitgage da bataille. , , ,

La dame fut constituée prisonnière , et Ion prépara la ace der
rière la maison des chevaliers de Saint Jean-de-LaLran (place actuelle 
du Collège de France ). En échafaud richement orne y tut dressé 
pour le roi, qui s’y rendit le il| de septemb.e accompagné de sa 
cour , des princes, des seigneurs et de toutes les dames galamment 
parées. «

Une foule immense était accourue a ce spectacle, et mu» tes reg,i,ds 
étaient fixés sur la dame accusatrice, à qui un siege avau été eleve au 
bout de la ,ice , entre la tribune des juges de camp et le buut gibet, des
tiué d’avauce au vaincu.

avait ie corps tout balanl et menaçant chute. . 1;1 cD'>r aU,l
C’était là la justice de Dieu ; ie peuple, la chev. ^ baisef

ire ni ; Carrouge fut comblé de louanges, et le ,a|faileUl
iita sa dame » (.124), u"

Quelques années plus tard cependant ( e . t u0n' ;
condamné a la hart, pour avoir bias, berne le ^ jŸ*it 
s'avoua coupable du viol que le . é ”, çt-y 3',‘‘|

alfai^“1'
do’ fi
sk

que le mnneuicu, „-,jv *»r.-,-dürf
sa vie. Le sire de Carrouge élan tam
une mort glorieuse. Sa femme, reconnaissant fl. en '■ 
de son accusation, se' condamna volontaji vt!cut da«5 
et s’enferma dans une cellule murée, ou die vécu ^ .(U ■
la prière jusqu'au H octobre H2ç).
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voos souvent entendu des plaintes relativement S la 
N0”5 ®. (les medicamens fournis sur les ordonnances des 

Jiitribu '0 ch;nirg;ens des pauvres, et payés par le bureau 
[iiâdecHi. ^ pour reme'dier à ce mal, il a e'té question 
de bien ais^ jj* (,nsajre auquel se trouverait attachée une 
detabl'f u . diminuerait de beaucoup la de'pense.
^"désirerions que ce projet ne fut pa* oublié.

w 5 voyons avec satisfaction dansl’ordre du jour delà pro- 
i,'e'séance du conseil, la proposition d’acquérir la maison 
'’■'forme l’angle des rues Hochepcrte et Aginont. , , 
llu' .ipoense que cette amélioration occasionnera a été por- 

> 'veutuellement au budjet de l836 à 5ooo frs. — L’en- 
tee„brement dans cet endroit peut occasionner chaque jour
Jes malheurs. .
_ Hier’soir, vers les io heures, le nomme Barthelemi 

R'tte mineur, de la commune de Vivegnis, s’est tue' en 
Kn I ant dans le bure de la nouvelle Avaleresse de la mine de 
houille de l’Espérance, à Herstal.

__ Séance publique du conseil communal de Liège, ven
dredi l4 avril lH37 , à 4 heures de l’après-dîner.

__ par arrêlé du la mars, le sieur ïilman, Joseph, ancien 
contrôleur intérimaire du cadastre dans la province de Liège, 

t nommé receveur des contributions directes et accises à 
Marchienne-an Pont, province de Hainaut, en remplacement 
d„ sieur Wauthier , appelé à une autre résidence.

Est nommé receveur des accises a Bodogee, le sieur Du- 
château (V. J-), actuellement receveur desdites impositions au 
bareau de Tirwagne.

— Le Moniteur du jour publie la loi accordant la naturali
sation ordinaire au sieur Dejong (Abraham Adolphe), capi-
laine de navire , né à Harlem (Hollande).

— liest fortement question d’établir en Autriche bon 
nombre de chemins de fer. Après l’exécution de ceux qui 
sont actuellement projetés, on pajde d’en établir dans toutes 
les directions. Les Italiens sont aujonrd’hui pleins d’enthou
siasme pour les chemins de fer; aucun pays n’est plas propre 
quel» Lombardie à leur établissement. Outre que la configu
ration du terrain convient merveilleusement sous ce rapport, 
le mouvement des voyageurs promettrait aux entrepreneurs 
no gain considérable dans les pays très habités que parcour
raient les chemins de fer.

— Le prince Poligoac a fait, acheter â Munich des pro
priétés pour 5oo,ooo florins; il se propose egalement dac- 
quérir une maison à Munich où on l’attend dans le courant 
au mois.

DU COIN COU itS PCHR LA PLACE »E PROFESSEUR 
DE CISELURE.

Le conseil communal a décidé qu’il y aurait un concours 
pour la place de professeur de ciselure à notre Academie de 
Peinture. Nous considérons la nomination de ce pro 
fesseur connue un objet digne d attention. Notre ville est une 
ville d’industrie et la formation de bons ciseleurs doit exer
cer une certaine influence sur sa prospérité. La fabrique des 
armes de luxe, l’oifèverie et la bijouterie sont les principales 
branches qui se ressentiront des progrès que pourra faire 
parmi nous l’art des Benvenuto Cellini. Il est donc assez na
turel que l’obtention de la place de professeur de ciselure à 
notre Académie soit entourée de certaines difficultés, et qu’on 
épuise ici tous les moyens d’enquête.

Il faut savoir le reconnaître : la ciselure, b quelques ex
ceptions près, n’a pas été exercee parmi nous sous le point 
de vue artistique; nous avons eu plus de praticiens, plus 
douvriers que d’artistes proprement dits; c est cet état de 
chosesqu’il iinportede faire cesser et tel est I un des objets qu on 
s’est proposés en créant à Liège une Académie pour les arts 
du dessin.

Il s'agit d’élever la ciselure, du metier, b la dignité dart, 
sans cela il n’était pas besoin deereer une chaire pour celte 
spécialité. Nous avons des ateliers ou des ouvriers^ peuvent 
acquérir l'habileté manuelle qui leur est necessaire. Mais 
il s agit aujourd'hui de former de véritables artistes, cost à- 
dire des hommes capables de créer à leur tour ces beaux ou 
wages que Paris nous montre'avec uu juste orgueil, et de 
soustraire ainsi notre industrie au joug qui pèse sur elle , 
réduite qu’elle est à emprunter le secours de l’étr*nger, et 
a copier ses oeuvres.

Le conseil communal doit examiner, nous dit-on , dans sa 
prochaine séahee, les conditions d’un programme pour le 
concours, C'est donc l’occasion de dire quelles sont, suivant 
•es gens de l'art, les qualités qu’on doit exiger d’un ciseleur.

Pour être bon artiste ciseleur, il fallt aussi être sculpteur ej 
dessinateur, l'artiste étant souvent obligé de composer des 
groupes de figures et des ornemens de tontes espèces. C’est 
quand il les a tracés sur le papier, qu'il s’applique à les mo
deler en terre pour les ciseler ensuite. — L’art de fondre 
est également utile au ciseleur , il y recourt souvent , afin de 
mettre plus de célérité dans son travail, et donner plus de 
Perfection à son œuvre. En effet, lorsqu’une partie a trop de 
®adlie, la crainte de crever la platine, toujours très milice 
lorsqu’on emploie l’or ou l’argent, oblige souvent 1 artiste à 
recourir a ce moyen.— BenveuutoCellini répondait un jour à 
ses envieux qui lui reprochaient de ne pas avoir fait un ou- 
Viage tout repoussé, qu'il préférait bien faire que de cber- 
cher h vaincre .les difficultés sans pouvoir y réussir. Les portes 
udniirables du ciseleur Ghiberti, que Raphaël et Michel Ange 
al’prla!ent les portes du Paradis, sont coulées en bronze. Le 
célèl— - ............................. ’........................

i ....m. ics pol ies uu raiauis, sont comers en u.....
lèlirp Peter-Vischer, ch.rgé de l’exécution dùn monument 
11 Lit encore aujourd’hui l'admiration du monde entier , 

Ie pouvant réussir à l’exécuter en ciselure repoussée, se décida 
gaiement à le couler en bronze.
. P°ur que |e concours ne manque piè^-son but, des condi- 

sévères devrout être déte rminées , afin d’écarter la 
médiocrité et de prévenir la faude. On pousse la rigueur , 
a»is les Académies d'Anvers et de Paris, au point d’obli- 

ier les coticurrens à changer de vêtemeus avant d’entrer 
0 loge. 0

La formation du jury appelé à décider du mérite des con- 
currens est encore un objet important, Pour éloigner tout 
soupçon de partialité, il serait bon qu’il fat composé d’artis
tes , non seulement étrangers à la ville de Liège , mais en
core aux villes habitées par les divers concurrens, et cela 
n'est point ici une condition très-difficile à accomplir, puis
que le nombre etc* concurrens se réduit à trois , dont l’un 
appartient a la ville d’Auvers, et les deux autres à la ville de 
Liège.

Espérons que de celte manière le concours produira des 
résultats dont pourra se féliciter notre ville, et que nous 
verrons refleurir un art, qui au temps des Defresne et des 
Mivion , a répandu un si grand éclat sur notre pays.

POST SCRIPTUM.
Onze heures et demie

Les journaux de Paris et de Bruxelles nous arrivent 
encore aujourd'hui, à une heure avancée ; nous eu extrayons 
ce qui suit :

On lit dänsZiz Charte de 1830 :
Plusieurs journaux prétendent que le duc de Bordeaux 

a quitté Goritz, et qu'on ignore où il se trouve en ce 
moment.

A la date du 22 mars, M. le duc de Bordeaux continuait à 
séjourner à Goritz.

_Les électeurs désignés par les gardes nationaux du i 2°
arrondissement afin de nommer les.dix membres parmi les
quels le roi devra choisir le colonel et le lieutenant-colonel 
delà il’ légion , se sont réunis hier au soir. Le but était de- 
carter M. Lavocat qui remplissait jusqu# es jour la place de 
lieutenant colonel. Al. Lavocat a élé exclu de la liste qui doit 
être présentée au roi.

— Don Carlos était encore très malade le 2, et ne recevait 
que son chapelain et ses ministres.

—Par ordre de l’iofaot doo bebastieu , â la date du 1 , tous
les pavés des ruesd’lrun ont été enlevés et transportés sur di
vers points de l’enceinte de la ville où les carlistes élèvent 
des forts; les cuves et les tonneaux out été mis en réquisi 
lion pour être remplis de terre ; 2 à 300 paysans travaillent
nuit et jour. .

—Dans la partie du rapport sur l’affaire Meunier, publice au- 
jourd’hui , se trouve eutr’autres les passages suivons sur la 
complicité de Lavaux et Lacaze :

Le 4 février, Meunier écrit à M. le président pour lui de
mander à être entendu. ,

M. le président , se trouvant indispose , delegua M. le duc 
Decases pour procéder à [interrogatoire de Meunier, qui 
le même jour fit la déclaration suivante: « Il y a environ 
quinze mois , étant avec Lavaux et Lacaze chez M. Barré au 
magasin, rue Montmartre , n. 3d (cétait au moment de l’in- 
ventaire de fin d’année), nous prenions un verre de vin et 
nous mangions une croûte: il était environ onze heures et 
demie, minuit. L’idée nous vînt de tirer au sort a qui tuerait 
le'roi ; je ne, sais lequel de nous avait proposé cela , mais ce 
qu'il y a de certain, c’est fju’ou a tiré au sort , et c est moi 
qui suis tombé. Alors je dis; C est donc moi qui dois faire le 
coup ? et je me mis à rire. Nous avions mis , autant que je
puis me le rappeler, trois morceaux de papier dans uu cha
peau. Dans l’un des ces papiers, il y avait quelque chose ; 
dans les deux autres, il n’y avait, rien ; et nous etious 
convenus que celui qui trouverait le morceaux de papterdans 
lequel il y avait quelque chose , tuerait’ le roj ; quant aux 
moyens d’exécution , nous n’y avions pas songe. ^

Depuis cette idée m’a toujours poursuivi , j en rêvais 
même quand je dormais : c'est de cette époque que datent 
mes attaques nerveuses, pendant lesquelles j ai fait connaître 
le projet que j’avais formé de tuer je roi. » A la vérité , dans 
le premier moment Meunier ajouta : « Je ne pensais pas que 
cela dût aller plus loin, ni les autres non plus, car ni La
caze , ni Lavaux ne m'en ont jamais reparlé.

Mais le même jour, et avant U clôture de cet interroga
toire Meunier explique ses premières réticences en ces lar
mes : « Lorsque je vous ai dit que Lacaze et Lavaux avaient 
pris comme une plaisanterie le tirage au sort, c est une sup
position que je faisais.' Quant à moi , je n’a, pris la chose que 
trop sérieusement, mais je ne sais pas comment les autres 
l’ont prise. Du reste, dit il , je me doute bien que Lavaux 
niera ce qui s’est passé dans la nuit où nous avons tire an 
sort • niais je suis couvaiucu que Lacaze dira la venté. Il 
a déjà commencé à la dire, car c’est sans doute de cette at- 
faire qu’il a voulu parler quand il a dit que je lui avais pro
pagé de tuer Se roi- » _ ,

Le lendemain 5 février, Meunier, affirma de nouveau que 
s’il avait dit d’abord que le tirage au sort avait été pris en 
plaisanterie,.# c’était pour adoucir la position de Lavaux et 
de Lacaze, qu’il serait fâché de perdre. » — “ Je nB sa>s » 
dit-il , si tes autres ont cru que les choses n’iraient pas pins 
loin, il ne m’ont rien manifesté a cet égard; quant a moi , il 
n’est que trop vrai que, depuis ce moment, j ai eu le projet 
d’exécuter mou crime. » Il ajoute : « 11 est bien malheureux 
pour moi que, sachant , par les diverses paroles que j ai dites 
depuis, que je persévérais dans ce dessein , Lavaux ne men 
ait pas détourné. » Du reste, Meunier n’hésite plus a recon
naître que tout ce qu’il a dit jusqu’alors sur cette haine pré
tendue contre la famille d Orléans , et sur cette longue preme
ditation qu’il aurait nourrie depuis i83o, n'a été qu un moyen 
de détonrner l’attention de la justice des faits qui se sont pas
sés entre lui, Lacaze et Lavaux.

Jusque la Meunier avait présente levait du tirage au sort 
comme un incident survenu « sans preparation. » Dans son 
interrogatoire du 9 février ,-il explique au contraire qu'ils 
s'étaient souvent entretenus ensemble (lui , Lavaux et La- 
baze) , des détenus politiques , disant qu il était bien mal
heureux qu ils fussent en prison et que « peut-être , si on 
tuait le roi, ce serait un moyen de hs en faire sortir. Nous 
avons, dit il, témoigné a plusieurs reprises combien il se
rait a désirer que le-roi tut tué.

C’était souvent le texte de nos conversations : je crois 
bien que moi particulièrement j’ai parlé très souvent des 
déteuus politiques et des moyens de les délivrer, mais M-

vanx et Lacaze étaient de mon avis â cet égard. » A ce pro
pos, Meunier déclare qu’il a tu quelquefois un condamné 
de juin nommé O’Reilly , qui était de la connaissance au 
sieur Dauche, et qui était venu chez Lavaux cinq on six fois.
Il a depuis avoué que , le jour du tirage au sort, ils avaient 
parlé entre eux de Péjiin , Fieschi et Morey , qui étaient 
alors détenus, et aussi de ceux qui déjà avaient été. con
damnés, disant qu il n’y avait qn’an moyen de les délivrer : 
c’était de tner le roi,

Quant au fait principal par lui déclare, Meunierfait ob
server qu il n’était pas pris de vin au moment du tirage au 
sort, qu’il avait alors « les sens bien libres , » car sa mémoire 
lui en rappelle toutes les circonstances. Il ajoute un détail à 
ceux qu'il a déjà cités, c’est qu’aa moment où il secïia :
« Cést donc moi qui dois faire lp coup , » Lavaux ou Lacaze, 
mais il croit bien que c’est Lacaze , lui dit : <• Eh bieu ! nous 
verrous. »

Dans la suite du rapport, on remarque que Lavaux et La#! 
caze opposent une dénégat-on complète à toutes les assertions 
de Meunier, qui pourraient les compromettre.

— Le professeur de chimie Kimley , de Gcettingue, con
nu jiar ses vaslps connaissances , auteur de plusieurs ouvra
ges remarquables, s’est noyé le i5 du mois dernier , de la 
manière la plus extraordinaire. Ge savant professeur faisait 
tous les matins , avant de commencer ses occupations , une 
promenade d une heure ; absorbé dans ses idées , il s’est 
j<-té dans ta rivière de Leine , sans qu’on ait pu lui porter du 
secours.

Tous les journaux allemands s’accordent à dire que la 
mort de M. Kimley est une perte irréparable pour le monde 
savant.

— On lit ce qui suit dans une lettre adressée de Paris au
Mercure : _

« Adolphe Nourrit a renouvelé son engagement avec l’Aca
démie royale, en même temps que Mme. Damoreau s’y est 
engagée; du moins c’est ce qu’un faret de coulisse m’affir
mait hier. Ces arrangemens ont dû se faire immédiatement 
après l’ovation reçue par le grand artiste à la fin de sa repré
sentation. Dupré, qui est arrivé, n’est pas sans frayeur pour 
ses débuts; du reste , il avait, dit-on, appris que Nourrit doit, 
dans six mois, rentrer à l’Opéra.

— M. A. Nourrit a reçu de la part de S. M. le roi de» Fran
çais , une bague de toute beauté, eoriebie de diamants èjt 
ornée du chiffre de S. M.

Bruxelles, tt avril (trois heures). Les opérations entamées des ap- 
parenccs de hausse ont eu assez d’activité. Le cours des obligations Ar- 
doïn a été porté un instant à 22 7(8 aeheteurs , croyant au ministère 
Soult-Thiers. Le prix est redescendu à 22 1(2 P. après la cote_ ^ociete- 
Générale émission de Paris 1555 P ; Actions Réunies lof ; Société de 
Commerce de Bruges 99 1 (2 fait et reste papier. La hausse de o 1 (4 p c. 
sur les actions de la Banque de Belgique à Paris , a produit une giaude 
sensation.

Anders, deux heures. A rdoin 22 i|2 3^8 î \4.
Londres y 7aviil , 4 heures. Consolidés 90 3[8 à belges 10- III;* 

hollandais a 1(2p. c 53, Id 5 p c. 100 10» 1(8 99 "(8 h ioo ; espa 
gnôles actives au comptant 23 1(8 #3 23 l[4à i(8 , au 14 cojlj 
22 7(8 à 23 1(8 , coupons 45 44 à 46 , passive 6 1(1 a i(8 , différée 9 1(4 
à 1(8 ; portugais 5 p. c. 48,3 p, c. 3i , brésiliens 84 f|4. ,

PLACE DE LIÈGE , z* 11 Aviva.

Prix des Fer s.

Tôles pour chaudières, { 
Equerres pour id. ) 
Tôles de commerce,

Id. polies ,

Fl». P...B 26
28
Si

Les 100 kï

19 15 
14 l2 - 

Id. 410 25 » larg, 9.30à7d’ép 
Id. 24 18 i 20 6
Id. 17 15 » 14 5

US

Barr. rondes et carrées de 60 a 20 mill. Fis. P- B.
Id. " ■”
Id.

Barres mi plates ,
Id.
Id.

Fers feuillards.
» fendus.

Les tôles pour chaudières à vapeur , naguère très rares sur la place 
de Liège, s’y obtiennent maintenant avec une facilité , mais sans baissa 
de prix.

Des tôles grand modèle ont été commandées en Angleterre par plu
sieurs fablicaus de chaudières

Des chaudières à vapeur pour Vienne sont en ce moment en construe-* 
tion à Liège.

N° 1 N° 2! N° 3
18 20 Tl
49 21 22

23 24
18 20 21
19 21 22

23 24
230 210

180 200 210

THEATRE ROYAL BE LIEGE.
Aujourd’hui mercredi 12 avril , abonnement suspendu , au bénéfice de 

Mme. Vadé, la Ire. représentation de la reprise de LESTQUQ , opéra 
comique. — La première représentation de RICHE ET PAUVÉE, draina 

en 5 actes.

Demain jeudi, abonnement courant , la (Orne, représentation de I* 
JUIVE.

ANNONCES.
---------- ---------------------------------

DE BONS TOURNEURS,
EN FER ET EN BOIS,

PEUVENT SE PRÉSENTER CHEZ C AMBRE S Y BASSÜMPIEBRË ,
Rue Sainte Ursule. 72 y,

« * Les personnes qui voudraient entreprendre de 
BLANCHIR l’église primaire de St-Barthéléini , sont invitées 
à preudre connaissance du devis et des conditions, chez le 
trésorier de la fabrique , rue Hors Château n° 372 , èt à re
mettre à son bureau leurs soumissions cachetées : elles y se
ront reçjKs jusqu’inclus le 18 avril. 726



LE POLITIQUE.

DEMOISELLES ©L©S©IU

ont l'honneur d'annoncer lenr RETOUR DF BRUXELLES 
avec un choix très-varié de CHAPEAUX, BONNETS , COLS 
en tous genres, etc. , etc. J9

(Êtttbe be iil XXmo),
NOTAIRE A LIEGE’,

RUE DU POT D'OR, n" 673.

MARDI 18 AVRIL 1837, et jours suivans, à 2 heures de 
relevée il sera procédé en l'élude et par le ministère de
M*. RENOZ, A LA VENTE AUX ENCHÈRES.

D UN RICHE

M@$ÄliE!

RENTES A VENDRE,
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le JEUDI i3 de ce mois , à deux heures de relevée le 
notaire PAQUE vendra aux enchères publiques, en son etude T 
rue Souverain-Pont ,

IÆS RENTES

ANNUELLES ET PERPETUELLES,
DONT LA SPÉCIFICATION SUIT :

•baleyage.

ge des bourgmestre et échevins rappelle aux ha. 
- suivant le réglement du 2Cj' décembre l835) |e 
oit avoir lieu , depuis le lre Avril courant sa.courant sa- 

jeudi et vendredi , entre

ENTIÈREMENT EN ACAJOU ET AYANT PEU SERVI.

Parmi les meubles à vendre se trouvent plusieurs lits , avec 
ou sans fonds élastiques, plusieurs Commodes-, Secrétaires , 
Buffets , Tables, un grand Bureau's cylindre , Toilettes, plu
sieurs meubles de salons, une magnifique Psyché, une 
grande Table à coulisse pour trente personnes. Le tout 
en acajou. Plusieurs Pendules dont une à carillon , une 
Montre en or à répétition et à musique, deux Pianos, plu. 
sieurs bons Tableaux dont un de Lombard , de belles Gra
vures ,|une très belle Soupière en argent, Batleriesde Cuisine, 
Litteries etc. etc. Une Voiture. 7s3

GARDE CIVIQUE.
Les MARCHANDS TAILLEURS et CHAPELIERS qui vour 

draient soumissionner la fourniture ries HABIIS duuifoiine, 
et des SCHAKOS pour.la compagnie d'artillerie de 1a garde 
civique, peuvent se présenter tous les jours, à partir de de
main mardi , rue du Pot d Or, n° 622 , de 4 à 5 heures de 
relevée.

Le MARDI 25 AVRIL courant , à 10 heures, M' DUSART, 
notaire à Liège, vendra aux enchères, devant M. le juge 
de paix des cantons Nord et Est de cette ville , en son bu
reau , rue derrière le Palais , les

IMMEUBLES "MT LA S^GSA,10M
1° Une pièce de boublonniere situee à Longdoz , de 3 ares, 

7 centiares ;
2. Une autre sise au Pasay des ânes à Longdoz, de 21 ares,

80 centiares ; ,
3. El une située aussi à Longdoz, au lieu dit Bassine, de o 

ares 52 centiares;
Ces immeubles sont propres à bâtir et particulièrement 

lo première pièce qui longe la nouvelle route de la Boveiie.
S adresser pour connaître les conditions audit notaire , ou 

au bureau delà dite justice de paix. 711

CORDON EN PIERREDE TAILLE, à moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur,
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

A VENDRE
Quai de la Sauvenière, n. 9 bis, près la porte d’Avroy.

N». Rentes en francs. Noms des debiteurs. Domiciles.

lo 364 67 Cte. Mercyd’Argenteau Argenteau.
2° 547 01 Dumont Jonniaux. Liège.
â° 583 47 Bar. de Furstemherg Stamheim
4° 97 24 Héritiers G Keiler. Liège.
5° 63 82 V« Burnimolin. Liège.
61» <8 23 ,V1M. Hellin. Montegnée.
7q 24 34 Louis Machin. St -Nicolas.
8° 218 80 M. Mest reit. Liège.
9» 568 89 De Sauvage. Liège.

VJ“ O I C" ICS , U VJ 111 UU JU uv vvo.» »-- -------- -
taiie PAQUE, sont bien constituées et servies.

Capitau x.

Fn C-"
4 2155 74 
(8233 6) 
(944g '20 
29(7 73 
(276 40
3h4 60 
486 20

4376 06 
(8g62 96

de du no- 
652

LA VENTE
DE LA BELLE ET VASTE

MAISON DE COMMERCE,
SITUÉE A LIÈGE, RUE PUITS-EN SOCK, N° g22 ,

AVEC COUR , BAT1MENS , GRAND JARDIN , etc.,
N’ayant pu avoir lieu le 29 mars dernier, à cause de l’ab

sence d’une partie des intéressés, est REMISE au l4 AVRIL 
COURANT, à 10 heures, devant M. le juge de paix du quar
tier de l'Est de celte ville, en son bureau rue Neuve derrière 
le Palais, et par le ministère de M“ DUSART , notaire à Liege.

S'adresser pour la voir, tous les jours , de 9 heures à midi , 
au n. 4°o , rue Puits en-Sock , et pour connaître les conditions 
en l’étude dudit notaire, ou au bureau de ladite justice de 
paix. 623

VILLE DE LIEGE.
Le collèg 

bitants que 
balayage doit 
voir :

Les lundi, mardi, mercredi 
sejit et huit heures du matin :

Le samedi, en tre cinq et six heures du soir.
L'administration prévient, en outre , les hibitans que ses 

devoirs l'obligent à faire exeecuter sans aucun ménagement 
les régi''mens relatifs à la propreté de la ville et quelle a 
chargé Messieurs les commissaires de police de déployer 
dans la surveillance de ce service une juste et continuelle 
sévérité.

Les habitants comprendront sans doute qu’il est de leur 
devoir et de leur intérêt de seconder la police dans l'exéeu- 
lion de ces mesures qui exercent une si grande influence sur la 
salubrité publique.

BOURSES.
PARIS, LE 10 AVRIL.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napb Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin (834,

40ß 65 
78 85 

2)20 00 
98 90 
25 t [2

Esp. D. diff. s. int. 
. Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. (832 
Banque de Belg. .

0 0,0 
6 3 8 

<00 3 4 
1360 00

LONDRES, le 7 avril.

3»(„, consolidés . .
Bel. ein. (832 C.D. 
Holl Pette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

90 4|2 ; Espagne. Cortès. .
402 4(2 Différées................

53 0(0 Passives.................
48 0(0 1 Russie.................
31 0;0 Brésil. Emp. 4834,

33 1,8 
9 i,8 
6 1,8 

000 Om 
84 i|4

AMSTERDAM, le to avril.
Holl. Dette actTe.
Dito 2 (,2............
Ditf'érée. . . - • • 
Billet de cliange. 
Syndic, d’amort. .

3 q2. .
Soc. de comm. P.-B 

. nouvelle. 
Russie, H. et C'. 5 

. (829,5

400 1(8 Inscr. au gr. livre.
52 i|2 Certifi. à Amst. •
(23,128 Pologne. L. fl.BOOf.

22 1(8 Lots de ltd. 50 f.
93 5| • 6 Espagne. E. Ard.
76 3(8 Dito grd.............

482 4(2 Dette differ, anc.
( 00 0|0 • nouv.
403 7(8 • passive.
103 7(8 Autriche. Métal. 5»

65 5,8 
00 0,0 

Ht 3,4 
000 0,0 

22 ii,0 
00 0,0 

0 0,00 
00 0|0 
6 5(16 

9^ 15,|6

ANVERS, LE II AVRIL

AVIS.
Le l5 AVRIL prochain, il sera procédé , à l’hôtel du mi

nistre de la guerre à Bruxelles, à l’adjudication de la fourni
ture des DRAPS et SERGES nécessaires à l’armée pendant le 
2111e. semestre i837.

Le cahier des charges auxquelles celte adjudication aura lieu 
est déposé au bureau militaire de l'administration provinciale 
à Liège , où il peut en être pris connaissance.

Liège, le 3l mars i837.

CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE,

Au n* 32, rué du Pont d’ile , on vient de recevoir un 
assortiraient de CHOCOLAT, de divers prix et qualités; 
Chocolat ordinaire, idem à la Vanille, à la Canelle, au Sa- 
lep, etc. depuis 55 cents jusqu’à 1 florin 25 cenls le deini-kilo

Ahvkrs. Det. aeliv.
» Det. dilfér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursât). 
Autriche. Métalli. 
bols de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
> de fl. 500. . 

P01.0B. Lots fl. 3JO.
. fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L 1834 
rsPag. Emp. (834. 

D. dif. («34. 
Dit. p. (834. 
Dette dilT.

405 0|0 
44 t|2

400 (,8 
00
97 4(4 

104 
258
425 0(0 
675 0,0 

4 42 0,0 I 
436 3,4 A; 

85 4,2 A1 
22 3,8 4 ,2 (,8 P 

0 0|0 
0 0,0 
8 3,8 !P

Naples. Cert. Falc. 
état-RO. Lev.( 832.

An. 4834.

93 4,4 

(00 3,4 

CHANGES.

Amst.,c. jours. . 
Rotlerd., Idem . 
Paris, Idem •

• 2 mois.
Lond. pr Estr. c. ;

». 2 moii
Ham.pr 40 HB.c.

» 2 mois
Bruxelles et G am

1,8 o,o av. A 
( ,8 o,o av. A 
1,8»pp. P 
3,1 o,o p. 
4(1,4 0,0 A 
39,11 0,0 A 
35 1,4 
35 0,0 A 
(,4 .1? p-

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 44 AVRIL (837.
Les fonds Espagnols ont été assez fermes au commencement de no» 

tre bourse de ce jour. — Ardoin ouvert 22 3,8 1,2 3,8 4,4 4j8 et fEsle 
22 A.

Primes à un mois 25 dont t p. c. cours.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le ii avril.

Une Action, 20 francs. 8 Actions, 120 francs. 17 Actions, 240 francs.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L EMPEREUR D AUTRICHE ,
ET SOUS L’INSPECTION SPÉCIALE DE LA .HAUTE CHAMBRE AUI1QUE IMPÉRIALE ET ROYALE DES FINANCES,

VENTE IMPORTANTE PAU ACTIONS ,
FIXÉE IRRÉVOCABLEMENT AU 20 MAI 1837 ,

ÉVALUÉES JUDICIAIREMENT A UN MILLION 502,85? FLORINS V- DE V-
SAVOIR :

LA GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN,

SITUEE EN CARINTHIE, A UNE LIEUE DE Kl AGENFURT ,

Avec château superbe, bienfonds considérables , vastes forêts , grands jardins , bâtimens ruraux, moulins, ^distillerie , 
chasse étendue, juridiction patrimoniale , corvées , et rentes considérables ; et

IL® IB!!L H ©TEL ï(° 7® » avec jardins , A lABlif»
Situé sur la place principale de celle ville , célèbre par ses eaux et 1 affluence des étrangers.
Les gains accessoires de florins 100,000, 75,ooo , 5o,000, 25,000 , 20,000, ta,000 , 10,000, 7,000,6,000, 5,ooo , 

4ooo 3 ooo , 2,000, s'élèvent en tout à la somme de quatre cent mille florins, valeur de Vienne.

PRIX D UNE ACTION : 20 FRANCS.

U’est la première fois que l'acquéreur de six actions en reçoit 2 gratis, et en prenant 12 actions pour 24o francs, outre les 
4 actions gratis une 5me. est allouée eu sus à titre de,bonification extraordinaire.

Les PROPRIÉTÉS seront transmises aù gagnant libres de dettes et d hypothèques. ■
Leliraee aura beu irrévocablement le 20 mai i837 , à Vienne, publiquement et sous la garantie du gouvernement.
En s’adressant directement a la maison soussignée , laquelle est principalement chargee de cette entreprise , on reçoit 

le prospectus français, Nontenant les plus amples rfenseiguemeûs , les actions, ainsi que la liste de tirage, franc
d\e°côût des actions se haie en mandats sur Paris et tout autre place de commerce , ou sur nos dispositions.

■ J. N- TRIER et Gie. ,
Sans affranchir. Banquiers et receveurs généraux, à Francfort sjM.

, , 667

COURS
Emp. Botsch., . .

Fin cour.
» (836 , 4 V -
» Fin cour.

Dette activ 2 4.(2. 
E. de la ville (832 
Dette active boll. 
Rente domaniale 
Brésil (834. . . . 
Autriche. Métal! 
Rome. 1832. . . . 
Naples. Falconnet

• Banque Tav 
PORT. Doua Maria 
Espao. Ard. 1834

« Fin cour, 
e gros, pièces 
» pr. 4 m. d 4; 
» différée 4834
• » anc,
» dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Loan. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén 
Act id. em. Par... 
Act. de Ja S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 4(8 
400 4(8
91 3(4 
94 3(4 
52 0(0 
99 4(4 
52 4(4 
00 0(0 
85 4(2 

404 0(0 
(00 3(4
92 4(8 
00 0|0 
00 0(0 
22 4,2 
00 0(0 
00 0|0 
25 0(0 
00 0(0

0 0(0 
OO 0(0

0(0

730 0(0 
1555

130
4 33 0t0 
106 412

Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
A ct.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.

des Hauts-F 
Cbarb. Flenu 
Banq. fonc. . 
Ch. H. et W 
Ch. Sclessin . 
Entr. Indust 
Ch. Lev du F. 
S. d'Ougrée.
S SarsLonch 
Che de fer. . 
S. de Vennes 
bat. à V. A nv. 
S. St. Léona 
S. Cliateliu,
S. Verreries 
Ecl. gaz. rés 
S. Raffinerie 
Vert- Charl 
Expi. l’Espér 
des Brasseries 
librairie H 
Typpgr. W.

, Fabr. Tapis, 
Fabr. de fer. 
Mutual, ind. 
C. de Bruges 
H. F. Monc.

, lib. Mrline. 
S. act. réun. 
S. de Fieu. 
Ebénisterie. 
librairie Sc. 
Fab. Pianos.

(55 0|1 
429 0(0
97 0(0

■400 0|0 
120 0|0 
000 0(0 
4C6 0(0 ?
(16 (|2 * 
1O8 0(0 r
98 ? 

000 0(0
00 0(0 

(06 0,0 
000 0(0 
(38 0(0 8 
00 0(0 

000 0|0
1(4 <|2 *
1(6 fil A 
000 0(0 
00.0 0(0 
00.

ouo 0|0 
(03 fi1 ,

106 'iGr (09 fi2ctr 
000 0(0 t 

00 0(0 ‘ 
(01 «1°
00 0(0 
000 
00 0(0 
000 0(0

VIENNE, LE 3i MARS.
Métalliques, (04 4(4.— Actions de la Banque ,

PORT D'ANVERS. — arrivages du n A^|g0|CA 
Le bateau à vapeur anglais Océan, v. de Londres,ch. 

tabac,7 passagers et une voiture. ____ —

PLAGE D'ANVERS, le 11 avril. ^^iId
Café. —Les transactions citées aujourd’hui se composed ^ tü10 ^ 

Havane à 28 c. entrepôt ; 2oo dito Batavia à 28 c , ^

Les autres sortes n’ont donné lieu à aucune transaction (Jo“
Sucre brut. — 11 s’est traité depuis hier 7o c9’ oraiies, 9 f 

à f. (9 pavillon national, et l5 caisses Balua e ^
inconnu. , , , s:„naIée â9nS

Aucune affaire de quelque importance n a et S 
tres articles.

H. LIGNAC, Impr. dH Journal , n» 622, rue du


